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ANALYSE CROISÉELA CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE

Le territoire d’étude

4

Les 12 communes de la CC du 
Pays Orne Moselle

Des échelles de comparaison :
‣ Les 4 grandes communes de la 

CCPOM (Amnéville, Rombas, 
Moyeuvre-Grande et Marange-
Silvange)

‣ La CCPOM dans son ensemble
‣ Département de la Moselle (57),
‣ France hexagonale.
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Le portrait statistique : Entre thématiques et publics
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Une grande stabilité de la population
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Le nombre d’habitant, sur l’ensemble des 12 communes de la CCPOM, est quasi identique depuis le début des
années 80 alors que la tendance nationale est à l’augmentation de la population.

Le territoire compte 52 783 habitants en 2022.



Des dynamiques de peuplement hétérogènes entre 
les communes
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52 783 habitants (RP 2022) 

Evolution entre 2016 et 2022 :

• CCPOM: + 0,1 %

• Les 4 plus grandes communes 
de la CCPOM : + 0,4 %

• Moselle : + 0,5 %

• France hexagonale : + 2,1 %

• Une population globale stable à
l’échelle de l’intercommunalité,
avec des disparités d’évolution
entre les communes.

• Deux communes en décroissance
démographique et deux
communes en forte croissance.

Source : Insee, RP 2016-2022 – Traitements ©Compas



Une décroissance des soldes naturels et migratoires 
sur une longue période 
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• La stabilité démographique est le reflet de deux soldes à l’équilibre : le solde migratoire et le solde naturel.

• Ces soldes diminuent.

• Le premier grâce à un ralentissement des départs de populations au regard des arrivées, et le second du fait
du vieillissement de la population (plus de décès, moins de naissances)



Une augmentation constante de logements qui 
permet de maintenir le nombre d’habitants 
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• Le développement des logements est plus
important sur le secteur sud de la CCPOM. Il atteint
+12% en 6 ans pour Marange-Silvange.

• Malgré une dynamique de croissance du nombre
de logement (à l’exception de deux communes), les
communes du nord de l’EPCI ont connu une
décroissance démographique.

• Celle-ci est le reflet de la modification du
peuplement (diminution du nombre moyen
d’habitants par logements) et de la crise
économique que traverse le secteur de la
sidérurgie depuis les années 1980 et qui a affecté
de nombreuses communes de la Moselle.

• Avant de voir sa population augmenter, un territoire
a besoin développer son parc de logements pour
maintenir le nombre d’habitants.



Un vieillissement de la population qui s’installe 
significativement
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Taille moyenne des ménages de la CCPOM :

En 1962 : 3,7 / 3,1 en France hexagonale

En 1990 : 2,8 / 2,6 en France hexagonale

En 2021 : 2,2 / 2,2 en France hexagonale

Moins d’un logement sur trois est habité par 
une famille avec enfant(s).

Entre 2015 et 2021 c’est :

• - 450 ménages avec enfants

• +130 ménages de couples sans enfant

• + 1 100 ménages de personnes seules



Une situation migratoire qui s’inverse avec l’arrivée 
de familles sur la période récente 
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Un flux très marqué de jeunes ménages 
(moins de 30 ans)

L’arrivée de familles 
(notamment monoparentales) 
et le départ de couples sans 

enfant

Un territoire 
attractif dans le 

parc locatif 
social et pour les 

propriétaires



Une mobilité au sein d’un environnement 
géographique de proximité
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+ 290 habitants (différence entre
les départs et les arrivées) dans la
CCPOM au cours de la dernière
année observée (2021).

Des mobilités résidentielles
importantes avec la ville de Metz
(arrivées et départs d’habitants).

La plupart des flux se font au sein
du département de la Moselle ou
dans les départements limitrophes.

Nb : en 2021, les 3 400 personnes
étrangères du territoire représentent
6,5% de la population
intercommunale (contre 7,5% en
France hexagonale).

Etranger : personne arrivant d’un
autre pays (tous confondus)

Où ils vont ? D’où ils viennent ?



Structures familiales et structures par âges, deux 
éléments interdépendants
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Une augmentation des résidences principales et des 
logements vacants
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9 % des logements sont vacants (2 300 logements). C’est 8% en
France. Cette tendance a progressé (+140 logements) entre 2015
et 2021. Les communes de Clouange et Moyeuvre-Grande sont
les plus concernées (>15%).

Depuis plus de 20 ans, aux côtés de l’ANAH, la CCPOM propose des aides aux
ménages dans le cadre de l’OPAH, pour la rénovation de leur logement. Une étude
spécifique sur la vacance a été réalisée en 2016.

La CCPOM s’appuie sur le Pôle Départemental de Lutte contre l’Habitat Indigne et Non
Décent, qui a mis en place un système unique de signalement. La collectivité
encourage également le recours à l’intermédiation locative auprès des propriétaires.

90 % des logements sont des résidences principales leur
nombre progresse (+4%, soit +900 logements) sur l’ensemble de
l’intercommunalité entre 2015 et 2021.

La CCPOM n’est pas un territoire touristique. Le nombre de
résidences secondaires et occasionnelle y est très faible.

Le territoire compte 3500 bénéficiaires d’une aide au logement,
dont 49% dans le parc social (39% en Moselle).



Des grands logements en décalage avec la diminution 
de la taille des ménages
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Un quart des logements de la commune
d’Amnéville appartiennent au parc locatif social
alors qu’ils représentent en moyenne 14% sur
l’ensemble de la CCPOM.

Les 2/3 des ménages sont propriétaires de leur
logement.

60% des résidences principales sont des maisons et
40% des appartements. La majorité des résidences
principales sont des grands logements : 70%
comportent 4 pièces ou plus. Or, les besoins en petits
logements sont de plus en plus importants au regard de
l’évolution de la composition des ménages.



Des grands logements en décalage avec la diminution 
de la taille des ménages
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Le territoire compte près de 11 000 emplois, un nombre en diminution depuis 2011.

Dans le même temps, le nombre d’actifs a progressé sur la période,

= > La part des personnes travaillant dans la commune diminue,



Des grands logements en décalage avec la diminution 
de la taille des ménages
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Le nombre d’actifs en emploi progresse de façon régulière depuis 2011,

Deux dynamiques s’observent: la baisse du nombre d’habitants travaillant dans le secteur agricole, ou occupant
des postes d’employés et d’ouvriers d’un côté, l’augmentation de celles des personnes occupant des emplois de
cadres et de professions intermédiaires.

Le taux de chômage a fortement diminué sur la période 2016 – 2022 (11,6% en 2011 contre 14% en 2011).



Les enjeux des dynamiques de peuplement ainsi que 
pour l’accès et le maintien dans le logement
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MOBILITÉS

• Des mobilités résidentielles (arrivées et
départs) importantes chez les jeunes
ménages, et des arrivées plus nombreuses
que les départs dans le parc locatif social et
pour les propriétaires :

 Quelle prise en compte en termes
d’information et d’intégration des
nouveaux habitants ?

• L’arrivée de personnes venues de
l’étranger (troisième provenance des
nouveaux habitants) :

 Quelle intégration de ces personnes sur
le territoire ?

• L’arrivée de familles (en couples et
monoparentales) avec enfant(s) :

 Quels services pour la conciliation vie
professionnelle / vie familiale ?

PEUPLEMENT

• L’évolution du parc de logements permet de
maintenir le nombre d’habitants sur le territoire
malgré le vieillissement de la population et la
diminution de la taille moyenne des ménages.
Une grande disparité nord/sud s’observe avec
une tendance à la perte de population au nord
compensée par un gain au sud.

 Quel projet de peuplement pour le
territoire ?

• Un isolement résidentiel qui s’accentue en
forte hausse, expliqué en partie par le
vieillissement de la population mais aussi par la
présence d’actifs vivant seuls :

 Quelle offre de services en termes de vie
sociale pour ces (nouveaux) publics et
pour prévenir l’isolement ?

LOGEMENT

• 1/3 du parc locatif social concentré sur les
communes d’Amnéville, et des ménages
majoritairement propriétaires de leur
logement :

 Comment faciliter l’accès au logement ?

• Une majorité de grands logements en
décalage avec l’évolution de la structure des
ménages :

 Quelle dynamique de territoire pour
faciliter les parcours résidentiels lors des
changements de situation (périodes
d’études / décohabitation, séparations,
vieillissement, etc.) ?



LES FAMILLES &



Trois communes qui connaissent une croissance du 
nombre de familles
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7 560 familles (RP 2021)
1/3 des ménages du territoire

Autant de familles que de
personnes vivant seules.

Une forte diminution du nombre
de familles sur le secteur nord de
la CCPOM.

Evolution entre 2015 et 2021 :

• CCPOM: - 5,6 %

• Moselle : - 1,7 %

• France hexagonale : + 0,6 %



La hausse de la monoparentalité traduit l’évolution 
des structures familiales sur le territoire
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Après une évolution significative de la composition des familles depuis les années 2000, avec une baisse des
couples parentaux et une hausse des familles monoparentales, la structuration familiale se stabilise.

Les couples parentaux (75,6% ) restent nettement très majoritaires (71,1% en France).

La majorité des familles (85%) ont un ou deux enfants (82% en France).



La hausse de la monoparentalité traduit l’évolution 
des structures familiales sur le territoire
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• 25% des familles sont
monoparentales à l’échelle de la
Communauté de Communes.

• Ce taux était de 11% en 1990.

• C’est autant qu’à l’échelle du
département ou de la France
Hexagonale.

• Des disparités existent entre les
communes du territoire.

• A Rombas (29,5%), Clouange
(34,3%), Amnéville (29%) ou
Rosselange (29%), la part des foyers
monoparentaux est supérieur à la
tendance observée.



Des familles monoparentales plus exposées à la 
précarité économique
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Les familles monoparentales restent les plus
exposées au risque de pauvreté. 50% d’entre
elles vivent avec moins de 1 432 € par mois.

La monoparentalité concerne majoritairement les
adolescents et pré-adolescents. A l’inverse, 90% des enfants
de moins de trois ans vivent avec leurs deux parents.



Une précarité économique des familles en lien avec 
l’accès à l’emploi
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Un taux d’emploi des parents proche de la moyenne de
France métropolitaine, avec une forte progression sur la
dernière décennie.

Le lieu de travail est quasi systématiquement situé hors
de la commune de résidence.



Une légère baisse du nombre d’enfants mineurs sur le 
territoire, contrastée selon l’âge
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10 780enfants de 0 à 17 ans (20 %
de la population de la CCPOM est mineure).

Le nombre de mineurs sur le territoire de la
CCPOM a fortement diminué depuis le début
des années 2000. Il est assez stable depuis
2010. Au sein des mineurs, la répartition par
classes d’âge se modifie : les plus jeunes et les
plus âgés sont de moins en moins nombreux.

Depuis 2015 :

• - 270 jeunes enfants de moins de 3 ans

• - 105 enfants de 3-5 ans

• + 205 enfants de 6-10 ans

• - 44 adolescents de 11-14 ans

• - 200 adolescents de 15-17 ans



Une légère baisse du nombre d’enfants mineurs sur le 
territoire, contrastée selon l’âge

27

La structure de l’âge des enfants
allocataires de la CAF est très
proche de celle observée en
Moselle.

• Les moins de 3 ans y sont plus
représentés (15% contre 13%)

• Les 6 – 16 ans sont légèrement moins
importants en proportion (53% contre
54%)
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Evolution attendue du nombre d’enfants
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10 830 femmes de 15 à 49 ans, en âge d’avoir des enfants, 
parmi lesquelles : 
1 750 femmes âgées de 30 à 34 ans et 1 720 de 35 à 39 ans

1 420 femmes vivant en couple sans enfant, 4 760 en 
couple parental et 1 160 en famille monoparentale
825 femmes vivant seules et 2400 chez leurs parents 
(dont 230 chez les 30 ans et plus)



PETITE ENFANCE : un besoin d’accueil potentiel plus 
important qu’ailleurs chez les 0-3 ans
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1 025 enfants de moins de
trois ans de la CCPOM ont
tous leurs parents qui
travaillent (soit 2/3 des 0-3
ans) et peuvent
potentiellement nécessiter
un besoin d’accueil.

A l’inverse, 150 enfants n’ont
aucun de leurs parents en
emploi. Cela concerne 40%
des enfants vivant en familles
monoparentales dont
l’emploi est souvent
conditionné à l’accès à un
mode d’accueil.



PETITE ENFANCE : une capacité d’accueil théorique 
supérieure à celle des territoires de comparaison
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1 600 enfants de moins de 3 ans dans la CCPOM :

L’accueil individuel est le 1er mode d’accueil auquel les
parents du territoire ont recours.

228 Assistants Maternels Agréés offrant 684
places en accueil individuel (42% ont plus de 55 ans) ;

260 places en accueils collectifs (EAJE) dont :

- 180 dans les cinq crèches communales,

- 80 dans les micro-crèches privées ;

81 places pour d’autres modes d’accueils (salariés à
domicile et école maternelle).

Au total, 969 places d’accueil recensées.

La part de parents faisant le choix de cesser ou de
réduire leur temps de travail pour s’occuper de leur
enfant est de 10%, comme en France.



ENFANCE : un besoin d’accueil potentiel qui augmente 
avec l’âge

31

Le territoire compte 1 780 enfants de 3-5
ans et 3 190 enfants de 6-10 ans soit 3 361
enfants d’âge « primaire ».

Le taux d’activité des parents augmente avec
l’âge. 56 % des enfants de 3-5 ans ont tous
leurs parents en emploi, c’est 66 % pour les
6-10 ans. Par conséquent les besoins
d’accueil potentiels augmentent aussi.



ADOLESCENCE : l’emploi des parents corrélé avec des 
besoins potentiels d’accompagnement à la parentalité 
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Le territoire compte 2 450
adolescents de 11-14 ans et 1 780
adolescents de 15-17 ans.

Le besoin d’accompagnement des
adolescents quand aucun des
parents ne travaille pose des enjeux
propres à cette tranche d’âge. Sur le
territoire ce sont 370 adolescents et
leurs parents qui sont concernés.

Il peut par exemple se faire ressentir
pour l’obtention du stage de troisième
ou lors de la recherche des stages en
seconde et première professionnelle.
L’absence d’emploi du ou des parents
réduit le réseau qui permet l’obtention
de ces stages.



Une fragilité sociale des enfants moindre qu’ailleurs
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Indice de fragilité des mineurs : nous considérons qu’un enfant
(moins de 18 ans) est potentiellement fragile, et pourrait avoir besoin
d’un soutien scolaire, dès qu’il cumule 4 de ces 8 facteurs de risque ;

Parmi les critères de fragilité
étudiés, seul le taux de
mineurs vivant dans un
logement locatif privé situé
en collectif ancien est plus
élevé sur le territoire qu’en
France (9% des mineurs de la
CCPOM contre 7% des
mineurs en France
hexagonale).

Les communes de Rosselange,
Rombas et Clouange
concentrent plus de fragilités.
Globalement environ 1 080
mineurs sont en situation de
fragilité potentielle sur la
CCPOM.



Les enjeux autour des familles avec enfant(s) et de 
l’offre de service petite enfance et enfance

34

PETITE 
ENFANCE

• Une capacité théorique d’accueil,
moyenne portée essentiellement par
l’accueil individuel chez les Assistants
Maternels Agréés et concentrée sur les 4
plus grandes communes de la CCPOM :

 Quelle évolution du métier d’Assistants
Maternels Agréés sur le territoire ?
Quelle pérennité de l’offre d’accueil
actuel ?

• Un taux d’activité en forte progression, y
compris pour les familles monoparentales :

 Comment concilier vie familiale et vie
professionnelle ?

• Un maillage territorial en accueil collectif
partiel, réparti sur 5 structures petite
enfance:

 Quel projet de territoire autour du
maillage de l’offre de service ?

SERVICES AUX 
FAMILLES

• Une démographie familiale avec une
tendance qui s’inverse : diminution des
enfants de moins de 6 ans et des
adolescents et augmentation des âges
intermédiaires :

 Quelle adaptation de l’offre de service
pour accompagner les mutations
démographiques ?

• 1 080 mineurs en situation de
vulnérabilité (cumulant au moins quatre
facteur de fragilité), avec notamment un parc
locatif privé ancien surreprésenté sur le
territoire :

 Comment repérer et accompagner ces
familles ? Quelle inclusion au sein des
services aux familles ?

ENFANCE & 
ADOLESCENCE

• Un besoin d’accueil potentiel élevé au
regard du taux d’emploi des parents
d’enfants et d’adolescents :

 Quelle accessibilité (géographique et
financière) avec l’offre d’accueil du
territoire ?

• Une monoparentalité qui touche
majoritairement les parents
d’adolescents, pouvant nécessiter un
accompagnement lié aux besoins divers de
cette tranche d’âge (différents des
questionnements liés aux plus jeunes
enfants) :

 Quelle offre d’accompagnement
proposée à ces parents ?





Des jeunes plus actifs qu’ailleurs

36

39%

La grande majorité des jeunes encore présents sur la CCPOM vivent chez
leurs parents (2 679 jeunes). Le territoire a également une part importante
de jeunes actifs (1 888 en emploi et 615 en recherche d’emploi).

71%



Une précarité de l’emploi moins marquée qu’en France 
métropolitaine
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Moins de la moitié des jeunes (15-24 ans) (41%)
ont des emplois « précaires » (CDD,
apprentissage, etc.). C’est 53% en France
hexagonale.



Des jeunes actifs employés ou ouvriers. Très peu de 
cadres et professions intellectuelles supérieures
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Les jeunes (15-24 ans) en emploi sont
majoritairement ouvriers pour les hommes et
employées pour les femmes.

Sur la dernière décennie, la part des professions
intermédiaires a fortement augmenté (+5 points).



Une diminution du nombre d’inscrits à France Travail
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Un taux de chômage estimé (catégories ABC) à 19% chez les jeunes : un peu en dessous de la moyenne
nationale.

Près de 500 jeunes de moins de 25 ans demandeurs d’emploi, avec une forte baisse entre 2014 et
2023. Il s’agit des jeunes inscrit auprès de Pôle Emploi / France Travail.



Des jeunes plus souvent éloignés de l’emploi et la 
formation mais un peu plus diplômés
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Les hommes de 15-24 ans sortent globalement de
formation avec un niveau inférieur à celui des
femmes.

495 hommes et 440 femmes (15-24 ans) ne sont
ni en emploi, ni en formation. Un taux supérieur à
la moyenne départementale.

36% en France

66% en France



Les enjeux autour des jeunes 
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CITOYENNETÉAUTONOMIE 
ET INSERTION

• Un flux de jeunes (arrivées et départs)
important sur le territoire :

 Comment repérer et accompagner
ces jeunes ? Quelle inclusion
territoriale ?

• Un enjeu lié au logement pour
permettre la décohabitation, avec
notamment beaucoup de jeunes en
emploi vivant encore chez leurs
parents :

 Quelle capacité d’accès à un
logement autonome ?

ACCÈS AUX 
DROITS

• Des jeunes rapidement en emploi
mais dans des situations pouvant être
précaires (contrats non pérennes, bas
revenus, etc.) :

 Quel accès à la vie socio-
économique du territoire
(commerces, sorties, loisirs, vie
associative, etc.) ?

 Quel accès à la santé, à des actions
de prévention, etc. (médecins,
prévention des addictions, bien-être
psychologique, etc.) ?

• Au-delà des enjeux spécifiques du
territoire :

 Comment valoriser l’expression des
jeunes, encourager leurs initiatives et
projets, etc. ?

 Comment repérer et communiquer
efficacement avec ce public ?

 Quels ressources et espaces
accessibles à ce public sur le
territoire ?



ACCÈS AUX DROITS,



Un niveau de vie hétérogène en fonction de la 
composition du ménage

43

1 833 €
Moselle : 1 915 €
France h. : 1 923 €

1 441 €

Familles monoparentales

1 513 €

Femme seule

1 774 €
Homme seul

1 962 €
Couple avec enfant(s)

1 978 €
Couple sans enfant

Les couples ont des niveaux de vie globalement plus élevés que les
personnes seules avec ou sans enfant(s).

L’écart chez les couples, avec ou sans enfant, est faible sur le territoire. Les
couples sans enfant de la CCPOM ont un niveau de vie plus faible
qu’ailleurs



Des niveaux de vie différents qui traduisent une 
exposition plus forte à la pauvreté
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Taux de pauvreté : Part de la population vivant sous
le seuil de pauvreté de 1 158 €/mois (60% du niveau
de vie médian national).

Environ 8 270 personnes pauvres sur le
territoire. Le taux de pauvreté de la CCPOM est
supérieur aux zones de comparaison.

De plus, de nombreux habitants vivent juste au-
dessus de ce seuil à partir duquel de
nombreuses prestations sont calculées :

• 1 980 personnes (+ 100 €)

• 2 530 personnes (+ 100 à 200 €)

Soit environ 4 510 personnes avec un niveau
de vie fragile « sur le fil ».



Des publics fragiles sur le territoire

45

Des populations « sur le fil » : environ 4 400 
personnes « invisibles »
Quelles solvabilités pour ces personnes ?

Des populations pauvres mais au-dessus des seuils 
d’accès aux droits : environ 1 680 personnes qui 
subissent ces effets de seuil
Quels droits pour ces personnes ?

Près de 6 600 personnes en grande précarité
Quels accompagnements vers l’accès aux droits 
pour ces personnes ?



Des prestations sociales qui atténuent la pauvreté
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9,8% des ménages du territoire bénéficient des minimas sociaux. C’est 9,7% en Moselle et 9,6% en
France hexagonale. Entre 2018 et 2021 les nombres de bénéficiaires ont évolué : + 73 bénéficiaires de
l’AAH et - 29 bénéficiaires du RSA. Un pic a été enregistré en 2020.

9 585 ménages allocataires de la Caf, dont 1 215 ménages dont des revenus dépendent
intégralement des prestations sociales.



Des prestations sociales qui atténuent la pauvreté

47

La part des bas quotient est inférieure à celle de la Moselle,

9 585 ménages allocataires de la Caf, dont 1 215 ménages dont des revenus dépendent
intégralement des prestations sociales.

La part des allocataires présentant fragilités financières est inférieure à celle de la Moselle
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Des prestations sociales qui atténuent la pauvreté

48

La part des bénéficiaires du RSA est moins importante qu’en Moselle, mais inversement, les bénéficiaires de la prime
d’activité sont plus nombreux.

Face à un public plus familial, les bénéficiaires de prestations d’accueil et d’entretien sont plus nombreux.



Des ménages fragiles qui peuvent être confrontés à 
un risque de rupture face au numérique

49

L’indice de rupture face au
numérique est de 13. C’est
un peu moins qu’en France
hexagonale (15).

La pauvreté est le facteur
de risque de rupture face
au numérique le plus
marqué. Le taux de
pauvreté est de 16% contre
15% en France
métropolitaine. Les
communes de Rosselange,
Clouange, Rombas et
Moyeuvre-Grande sont
particulièrement
concernées.
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Une autonomie en termes de mobilité professionnelle 
nécessaire pour accéder à l’emploi sur le territoire

10 530 emplois / 22 100 actifs résidents sur la CCPOM

5 140 actifs sédentaires (habitent et travaillent sur la CCPOM)

Parmi les actifs travaillant à l’étranger :
1 685 actifs travaillent à Luxembourg

304 à Esch-sur-Alzette
…



A retenir en matière de fragilité et de précarité
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SOUTIEN ET 
ACCOMPAGNEMENT

• Un ménage sur 10 bénéficiaire des minima
sociaux : un phénomène de précarité à
surveiller/prévenir dans le contexte de crise
actuelle :

 Comment repérer et accompagner ces
personnes ?

• Des ménages pauvres qui subissent les effets
de seuil (travailleurs pauvres, jeunes, familles
monoparentales, personnes seules, etc.) :

 Quel soutien pour les actifs en difficultés
financières ?

• Un territoire à dominante rurale, avec une forte
dépendance à la voiture :

 Quelle proximité des guichets et des
services publics, via des relais et des actions
d’aller-vers ?

• 8 270 personnes en situation de
pauvreté sur le territoire et 4 510
personnes « quasi pauvres » sur le
territoire :

 Comment informer et communiquer
sur les dispositifs existants ?

 Comment prévenir l’enracinement
dans la pauvreté et adapter les
politiques tarifaires aux ressources
des ménages ?

 Comment prendre en compte la
diversité des freins à l’accès aux
aides et aux droits (fracture
numérique, représentation de l’offre,
mobilité empêchée, renoncement aux
soins, etc.) ?

NON-RECOURS
FRACTURE 
NUMÉRIQUE

• Un risque de fracture numérique,
notamment pour les aînés et les
personnes sans emploi :

 Comment accompagner et
éduquer à l’usage du numérique
(ateliers pour les aînés, médiateurs
numériques, formations, actions
ciblées, etc.) ?

• Les communes de Rosselange,
Clouange, Rombas et Moyeuvre-
Grande plus exposées au risque de
rupture numérique :

 Comment faciliter l’accès à
l’équipement numérique : pour les
personnes sans emploi, les
personnes isolées (équipement, aide
au financement, etc.) ?
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RECENSEMENT DE L’OFFRE

53

• Le territoire se caractérise par une offre d’accueil pour les moins de 3 ans plutôt importante, malgré des
disparités territoriales et une part importante d’assistantes maternelles proches de la retraite,

• En matière d’accueil périscolaire, les taux de fréquentation sont variables dans les différentes structures
de l’intercommunalité,

• Le territoire dispose d’une offre a priori plutôt variée en matière d’animation à destination des parents et
des enfants, dont la fréquentation reste à mieux caractériser, une fréquentation qui sera dynamisée par
l’émergence d’un réseau parentalité,

• L’offre à destination des adolescents apparaît comme étant à renforcer au regard des enjeux identifiés,

• Enfin, il existe une variété de structures intervenant dans le domaine de l’accès aux droits permettant de
répondre à différents types de besoins pour différents types de publics.



RECENSEMENT DE L’OFFRE
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La communauté de communes compte 969
places d’accueil de tout type, pour environ
1600 enfants, soit une capacité théorique
d’accueil de 60%.
L’offre d’accueil collectif en matière de petite
enfance est inégalement répartie dans le
territoire, puisque 6 communes concentrent
les modes d’accueils collectifs du territoire.
La communauté de communes compte 314
assistantes maternelles dans son territoire.

A l’instar d’autres espaces, une partie de ces
professionnelles est vieillissante: la moitié
d’entre elles est âgée de plus de 55 ans et
ainsi amenée dans les années à venir à partir
en retraite.

La pyramide des âges des assistantes
maternelles n’est pas la même partout. Elles
sont plus âgées à Rosselange, Clouange et
Amnéville, et plus jeunes dans la commune
de Sainte-Marie-Aux-Chênes.



RECENSEMENT DE L’OFFRE
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10 des 12 communes de l’intercommunalité dispose d’un accueil périscolaire pour les maternels (matin et soir).

Le taux d’accueil des enfants dans les accueils périscolaires maternels est très variable selon les communes. Plus de 50% dans les communes de
Clouange, Rombas, Moyeuvre-Grande et Bronvaux, moins d’un tiers dans les communes de Montois-la-Montagne, Sainte-Marie-aux-Chênes,
Rosselange ou Marange-Silvange.

Une situation plus disparate s’observe encore concernant les accueils du mercredi. Ce type d’accueil est moins répandu dans le territoire, et les taux
d’accueils sont également très variables.



RECENSEMENT DE L’OFFRE
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Les accueils extrascolaires maternels pour
les vacances scolaires existent dans 7
communes de l’Intercommunalité.

Les taux d’accueils varient fortement: 84%
des enfants de Clouange, 11% des enfants
de Marange-Silvange.



RECENSEMENT DE L’OFFRE
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• Les accueils péri-scolaires pour les élémentaires sont également présents dans un nombre important de communes.

• Là encore, les taux d’accueils les plus importants se situent dans les communes de Clouange et de Moyeuvre-Grande, quand le plus
bas est à Marange-Silvange.

• Les accueils péri-scolaires pour les élémentaires le mercredi connaissent globalement la même répartition et les mêmes taux
d’occupation variables selon les communes.



RECENSEMENT DE L’OFFRE
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Les accueils péri-scolaires pour les élémentaires durant
les vacances scolaires connaissent globalement la
même répartition et les mêmes taux d’occupation
variables selon les communes.



RECENSEMENT DE L’OFFRE
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Les dispositifs et structures d’accueils pour les
adolescents existent dans 5 communes de
l’intercommunalité.

Ils sont pluriels (accueils périscolaires, extrascolaires,
clubs ados, etc.) et la fréquentation est variable :

- Une seule commune propose de l’aide aux
devoirs,

- 2 communes proposent un club ados,

- 2 communes des camps et séjours ados dédiés.



RECENSEMENT DE L’OFFRE
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Les structures et dispositifs réalisant de
l’accompagnement à la parentalité sont divers en
termes de formats proposés.

Deux communes proposent des animations
parents-enfants (Marange – Silvange et Sainte-
Marie-aux-Chênes) qui ont accueillis plus de 300
parents.

Le café des parents de Clouange a quant à lui
accueillis 41 parents.

S’y ajoutent d’autres dispositifs, tels que :

- les Ludothèques de Sainte-Marie-aux-Chênes
et de Clouange,

- l’Escale des tout petits de Moyeuvre-Grande.



RECENSEMENT DE L’OFFRE
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En matière d’accès aux droits, une grande diversité de
structures et de permanences permet d’apporter des
réponses à des besoins et des publics divers (jeunes,
séniors, familles, etc.).

La Mission locale dispose de deux antennes, quatre
points d’accès France Services existent également
(Rombas, Moyeuvre-Grande, Sainte-Marie-aux-Chênes),
deux écrivains publics sont également présents dans le
territoire.

Rombas, Moyeuvre-Grande, Sainte-Marie-aux-Chênes
et Clouange sont les 4 communes de
l’intercommunalité qui regroupent le plus de
permanences ou de lieux d’accompagnements dans
leur territoire.
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POINT DE VUE DES ACTEURS SUR LE DÉPLOIEMENT DES ACTIONS DE LA CTG

Une approche qualitative en complément du diagnostic chiffré

63

Pour compléter l’approche chiffrée, les acteurs impliqués dans le déploiement des actions de la CTG 
ont travaillé à analysé la façon dont celles-ci se sont développées en mettant en évidence: 

- Leur avancement : les besoins non couverts par les réponses existantes, les actions en cours de 
réalisation, et celles qui répondent directement aux besoins identifiés, 

- Les adaptations à envisager au regard de cette analyse, ainsi qu’à partir des constats formulés au 
travers du diagnostic du territoire. 



POINT DE VUE DES ACTEURS SUR LE DÉPLOIEMENT DES ACTIONS DE LA CTG

Une approche qualitative en complément du diagnostic chiffré

64

FaiblessesAtouts

Désigne une limite ou un point faible interne à l’organisation ou au 
territoire qui freine votre développement ou diminue votre efficacité

 Exemples : un manque de moyens, une organisation insuffisante, ou des 
lacunes dans certaines compétences, etc.

 Question à se poser : Quels sont nos points faibles qui pourraient nous 
pénaliser ?

Représente une force ou une qualité positive interne à votre 
organisation ou territoire 

 Exemples : des ressources disponibles, des compétences spécifiques, un 
bon réseau, ou une position stratégique, etc.

 Question à se poser : Quelles sont nos forces qui nous donnent un 
avantage ?

MenacesOpportunités

Cela représente un danger ou un risque externe qui pourrait freiner ou 
nuire à votre projet ou organisation

 Exemples : une concurrence accrue, des changements réglementaires, ou 
une crise économique, etc.

 Question à se poser : Quels facteurs externes pourraient nous poser 
problème ou nuire à nos objectifs ?

Correspond à une occasion ou une situation favorable externe qui 
pourrait être exploitée pour avancer ou se développer

 Exemples : une nouvelle politique publique, une tendance positive, des 
financements disponibles, un partenariat potentiel, etc.

 Question à se poser : Quels éléments externes peuvent nous aider à 
réussir ?



THÉMATIQUE :

PETITE ENFANCE



Petite enfance : une offre de service développée et diversifiée

66

Les points d’améliorationLes forces

• Partenariat avec l’Education nationale à poursuivre et renforcer 
localement

• Une qualité d’accueil à travailler / conforter

• Relais petite enfance mieux organisé, avec des relations partenariales 
et une proximité avec le terrain (itinérance)

• Développement des premiers liens entre la petite enfance et la 
scolarité : mise en place d’actions passerelles en partenariat avec les 
professionnels de la petite enfance et les enseignants en école 
maternelle

• Offre d’accueil plurielle 
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• Offre d’accueil mise en tension par le manque d’attractivité des 
métiers de la petite enfance :

- Baisse des Assistant.e.s Maternel.le.s (départs en retraite, cessation d’activité)
- Turn-over important des équipes en accueil collectif
- Législation plus stricte (décret avril 2025)
- Difficultés de recrutement

• Une captation par le Luxembourg (plus attractif en revenus et en 
niveau de prestations familiales)

• Partenariat actif entre la CAF et la CCPOM

• Permanences d'accompagnement par les acteurs du territoire dans 
les communes pour l’accompagnement des familles : PMI, centre 
social polyvalent, etc.Ex
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Petite enfance : un axe majeur de la CTG 2021-2025 avec un 
fort développement

67

De nombreuses orientations menées ou en cours de réalisation

Dans le cadre de la CTG 2021-2025, de nombreuses actions ont été réalisées et/ou amorcées en faveur de la petite enfance, en
cohérence avec les besoins observées. La majorité d’entre elles nécessitent d’être poursuivies dans la prochaine CTG.

Le Relais Petite Enfance (RPE) porté par la CCPOM est structurant en termes de coordination de l’offre et d’accompagnement des
familles. Sa réorganisation en deux antennes lui permet d’être au plus proche des familles.

Les actions réalisées qui répondent aux besoins Les actions amorcées et/ou à requalifier Les besoins non couverts



Petite enfance : un axe à poursuivre dans la prochaine CTG, 
notamment dans le cadre du SPPE

68

Des adaptations à envisager
Poursuivre le positionnement central du RPE 

• Orienter les familles de façon systématique vers le RPE

Renforcer les dynamiques autour de l’accompagnement des parents et futurs 
parents

• Renforcer le réseau parentalité 

• Promouvoir les ateliers parents-enfants menés dans les structures existantes

• Créer un Lieu d’Accueil Enfants Parents (LAEP)

• Donner une place aux parents dans le développement d’actions qui les 
concerne

• Communiquer via l’ensemble des supports existants (panneau Pocket, agenda 
de la CCPOM, etc.)

Accompagner la qualité d’accueil

• Poursuivre le fonctionnement des structures petite enfance en multi-âges 

• Tenir à jours les disponibilités d’accueil occasionnel et d’urgence  avec un 
temps de mise à jour régulier

• Travailler la qualité / les projets d’accueil en application du nouveau référentiel

• Poursuivre les actions en faveur des familles en difficulté : handicap des 
enfants, le relais parental, accueil d’urgence, etc.

Les nouveaux défis à prendre en compte
Accompagner un développement de l’accueil collectif cohérent au regard 
des besoins : étudier les demandes d’implantation des crèches privées 
au regard des besoins et des demandes d’accueil 

Un enjeu transversal autour de l’attractivité des 
métiers du social

Comment renforcer l’attractivité des métiers au niveau local ? 
Comment promouvoir les formations dans ce domaine et mieux faire 

connaître les différents parcours professionnels ?

Des actions en inadéquation avec les besoins
Les réunions d’informations dans les communes semblent inadaptées 
aux demandes d’information des parents immédiats et tout au long de 
l’année. Les supports numériques sont à privilégier pour la prochaine 
CTG.
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Enfance : une meilleure articulation de l’offre locale et une 
dynamique à développer autour des publics spécifiques

70

Les points d’améliorationLes forces

• Locaux avec une capacité d'accueil restreinte, limitant le 
développement de l’offre

• Intégration des enfants en situation de handicap qui reste à 
poursuivre

• Equipes d'animation impliquées, avec :
- Professionnels expérimentés et formés
- Liens avec les parents et avec les enseignants
- Volonté d'amélioration de la qualité du service

• Service qui répond mieux aux besoins avec l’ouverture des nouvelles 
plages d’accueil (mercredis éducatifs, accueils matins et soirs, etc.) 
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• Offre d’accueil mise en tension par le manque d’attractivité des 
métiers de l’animation et de l’enfance :

- manque de personnel pour respecter les taux d’encadrement
- fort besoin de soutien pour les équipes en tensions
- formations à poursuivre et développer (besoins de l’enfant, handicap, etc.)
- cadre règlementaire contraint pour impliquer les AESH
- faible rémunération et plannings fractionnés
- augmentation du niveau d’exigence des parents

• De nouveaux besoins d'accueil : arrivée de famille avec enfants 
étrangers avec des difficultés spécifiques (CADA)

• L'instabilité des soutiens financiers actionnables limitant les 
projections / les études de faisabilités à moyen ou long terme

• La réduction des plans d’accompagnement auprès des familles (aides 
aux familles, intervention de TISF, etc.)

• Accessibilité financière des ALP/ALSH avec la mise en place d'une 
tarification selon le quotient familial de la famille subventionnée par 
la Caf

• Développement d'un partenariat avec France travail et la mission 
locale pour faire découvrir les métiers de l'animation, notamment 
auprès des jeunes
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Enfance : une coordination intercommunale à renforcer pour 
une complémentarité des offres efficace

71

Des actions envisagées qui nécessitent du temps et des adaptations 

Dans le cadre de la CTG 2021-2025, malgré un démarrage progressif des actions, peu d’entre elles sont entièrement abouties et
certaines nécessitent des ajustements. Cela s’explique par des disparités dans les rythmes, les moyens et les ambitions des communes.

Toutefois, les prémices d’une coordination intercommunale ont permis une avancée notable : l’ouverture des ALSH sur toutes les
périodes de vacances scolaires, grâce à une complémentarité entre les communes. Cette dynamique prometteuse mérite d’être
poursuivie et structurée pour renforcer la coopération et garantir une réponse cohérente aux besoins du territoire.

Les actions réalisées qui répondent aux besoins Les actions amorcées et/ou à requalifier Les besoins non couverts



Enfance : des initiatives à poursuivre et ajuster dans la 
prochaine CTG

72

Des adaptations à envisager
Faciliter l’accueil des enfants en situation de handicap 

• Développer la connaissance et l’accès au dispositif PARI

• Poursuivre et renforcer les formations des personnels encadrant autour 
de l’accueil des enfants en situation de handicap

Améliorer la coordination locale – partenariat entre les communes

• Poursuivre et institutionnaliser une organisation coordonnée et 
complémentaire des périodes d’ouvertures des ALSH vacances

Les nouveaux défis à prendre en compte
• Renforcer les liens entre parents et équipes des ACM : envisager des 

temps de rencontre formels (ex : inscriptions sur site, etc.)

• Promouvoir et développer les accompagnements à la parentalité menés 
dans les structures existantes (type café des parents)

• Orienter les parents en demande de soutien individuel à la parentalité : 
accompagner les familles de façon confidentielle et individualisée

Des actions en inadéquation avec les besoins
Développer un Conseil Communautaire des Jeunes : compétence communale 
avec des volontés différentes selon les communes

Enjeux transversaux avec la jeunesse 
• Développer un réseau d’acteurs enfance – jeunesse avec :
 Une meilleure interconnaissance et communication : Comment partager les 

expériences ? Comment communiquer de façon numérique auprès des familles ? 
Comment identifier et partager les ressources humaines localement disponibles (par 
exemple les professionnels avec un BE vélo) ? 

 Une mutualisation – harmonisation des dynamiques : Comment recenser les lieux 
d’accueil et des actions existantes en faveur des enfants ? Quelle disponibilité des 
locaux communaux ? Quelles aides de l’Etat pour le transport des enfants ? 

 Une ouverture au champ médico-social pour l’orientation des familles et la qualité 
d’accueil : Comment développer des articulations autours des enfants bénéficiant 
de plusieurs suivi-accompagnements ?

 Promouvoir des passerelles des ACM « enfance » vers l’offre de service « ados » pour 
favoriser une continuité éducative sur le territoire (liens avec les PEdT)

 Valoriser la fonction d’animation : harmonisation de la rémunération dans les ACM

 Développer l’accueil des (nouveaux) publics spécifiques : enfants primo-arrivants, 
familles vulnérables, etc.

Un enjeu transversal autour de l’attractivité des métiers 
du social

Comment renforcer l’attractivité des métiers au niveau local ? Comment 
promouvoir les formations dans ce domaine et mieux faire connaître les 

différents parcours professionnels ?
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Jeunesse : des expérimentations sur lesquelles s’appuyer 
pour lever les freins à l’accueil de ce public

74

Les points d’amélioratioLes forces

• La méconnaissance des structures d’accueil et d’accompagnement 
par les jeunes

• La mauvaise image que les encadrants peuvent avoir des jeunes

• Le manque de passerelles entre les services de l’enfance et ceux de la 
jeunesse

• La nécessité d’aller vers les jeunes et de prendre en compte leur 
parole dans le développement des politiques publiques qui les 
concerne

• L’absence de réflexion sur l’accueil des adolescents en situation de 
handicap

• Des communes qui portent des initiatives jeunesse inspirantes :
- Un CMJ à Marange-Silvange
- Une liaison entre le club ados et le collège à Marange-Silvange
- Actions jeunesse multiples et présence des animateurs au CA du collège de 

Rombas

• Une multiplicité d’acteurs ressource présent dans le territoire au-
delà des communes :

- Dispositif « découverte des métiers » au collège
- Equipe de prévention spécialisée (CMSEA) à Moyeuvre-Grande
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• Le manque d’intérêt que les jeunes peuvent avoir pour les accueils 
conventionnels (type club ados de Marange-Silvange)

• Des projets limités par le manque d’attractivité des métiers de 
l’animation – peu de personnel dédié et formé au public adolescents

• Des financements qui diminuent

• L’usage du numérique qui nécessite un repositionnement des actions 
en faveur des jeunes

• La généralisation de la Prestation de Service (PS) jeunes par la Caf 
(modèle de financement par ETP)
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Jeunesse : une offre de service à construire avec et pour les 
adolescents et les jeunes adultes du territoire 

75

Des actions qui nécessitent des réflexions croisées

La jeunesse était un axe moins développé de la CTG 2021-2025, comportant moins d’actions que les autres, dont peu ont abouti. Ce
constat en fait un enjeu prioritaire pour la prochaine CTG afin de mieux structurer et développer cette thématique essentielle.

L’offre de services pour la jeunesse, compétence communale, reste très hétérogène selon les territoires et peu de communes disposent
de personnel formé et dédié à cet accueil. Les initiatives expérimentées, bien que pertinentes, gagneraient à être ajustées et/ou
dupliquées sur d’autres communes. Cependant, le manque de lien entre les acteurs de la jeunesse, de l’emploi et de l’insertion freine
une approche cohérente. Les passerelles mises en place avec un collège sont encourageantes et devraient être élargies à d’autres
établissements (collèges, lycées).

Les actions réalisées qui répondent aux besoins Les actions amorcées et/ou à requalifier Les besoins non couverts



Jeunesse : un enjeu majeur à développer dans la prochaine CTG 
pour prendre en compte les 11-25 ans

76

Des adaptations à envisager
Développer des lieux de convivialité pour les jeunes

• Développer une offre d’accueil et d’accompagnement en 
mobilisant les jeunes dans la réflexion de celle-ci (diagnostic 
jeunesse par et pour les jeunes)

• Renforcer le partenariat avec les collèges et les lycées du 
territoire

Développer la mobilité des jeunes sur le territoire

• S’appuyer sur les réseaux de transports existants

• Développer d’autres modalités de déplacements (covoiturage des 
parents, déplacements doux, transport collectif, etc.)

Accompagner les jeunes dans leur orientation et leur insertion sociale 
et professionnelle

• Réfléchir à des actions de type bourse d’emplois, job dating, etc.

• Promouvoir des formations vers les métiers du social (cf. enjeu 
transversal)

Les nouveaux défis à prendre en compte
• Accompagner les parents d’adolescents : proposer des formats et espaces 

répondant aux besoins et questionnements des parents d’adolescents 
(orientation, scolarité, insertion, addictions, gestion des réseaux sociaux, 
sexualité, etc.)

• Repérer les jeunes en situation de fragilité (ex : ni-ni) et lutter contre 
l’autocensure

• Développer l’autonomie des jeunes (soutien aux projets, gestion de la vie 
quotidienne, participation citoyenne)

• Réfléchir à des actions de promotion de la santé globale des ados (santé 
physique et mentale, isolement, sentiment de rejet, éco-anxiété)

• Utiliser les outils numériques comme levier de participation et d’information

Enjeux transversaux avec l’enfance
Développer un réseau d’acteurs enfance – jeunesse

(cf. page 13)

Un enjeu transversal autour de l’attractivité des métiers du social
Comment renforcer l’attractivité des métiers au niveau local ? Comment promouvoir les formations dans ce domaine et mieux faire connaître les différents 

parcours professionnels ?



THÉMATIQUE :

ACCÈS AUX DROITS



Accès aux droits : une « territorialisation » des institutions 
pour offrir un accompagnement global et coordonné 
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Les points d’améliorationLes forces

• Mauvaise orientation ou accompagnement insuffisant dans les 
démarches pour effectuer une demande de logement social  

• Insalubrité de certains logements

• Méconnaissance et/ou manque de communication des possibilités 
d’accompagnement autour des droits

• Accessibilité limitée des services pour certains publics, notamment 
les actifs

• Augmentation du nombre de logements sociaux

• Création des Maisons France Services

In
te

rn
e

• Implantation d’un CADA à Rosselange, avec de nouveaux publics à 
accompagner

• Risques de ruptures des droits pour certains publics :
- Mise en place des 15h hebdomadaire d’activité pour les bénéficiaires du RSA 

difficile 
- Phénomène de fracture numérique avec la dématérialisation des démarches
- Complexité des démarches
- Barrière de la langue

• Développement et diversité des permanences des partenaires dans 
les communes : Assistant.e.s Social.e.s, CLAJ, ADIL, SOLEHIA, AIDE, 
impôts, missions locales, etc.

Ex
te

rn
e



Accès aux droits : une offre de service développée de façon 
interinstitutionnelle au service des habitants
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Des actions envisagées qui nécessitent du temps et des adaptations 

La CTG 2021-2025 a marqué une étape importante dans la territorialisation de l’accès aux droits. Cette période a vu une double
évolution : d’un côté, le retrait progressif des institutions « en silos » et la généralisation des démarches dématérialisées, et de l’autre, la
relocalisation des permanences et la mise en place d’un accompagnement global incarné par la création des Maisons France Services.
Ces lieux, désormais bien identifiés par les habitants, favorisent une proximité accrue et un meilleur accès aux droits. Cette dynamique
constitue une base solide à poursuivre et à renforcer pour répondre aux besoins des territoires.

Les actions réalisées qui répondent aux besoins Les actions amorcées et/ou à requalifier Les besoins non couverts



Accès aux droits : un axe à poursuivre dans la prochaine CTG

80

Des adaptations à envisager
Actualiser les supports de communication de façon continue 

• Présenter l’offre de service et ses évolutions aux services communautaires et aux communes

• Mettre à jours les informations (adresses, permanences, numéro de téléphone, etc.) de façon régulière

Renforcer les liens avec les conseillers numériques et les conseillers France Services

• Ouvrir les réunions aux partenaires locaux pour mieux orienter les usagers de façon coordonnée

• Améliorer l’orientation de tous les publics vers les conseillers numériques

Les nouveaux défis à prendre en compte
Accompagner l’accès et le maintien dans le logement

• Réfléchir à un permis de louer (articulation avec le PLH existant)

• Accompagner et orienter les habitants dans leurs demandes de logement social

Accompagner les nouveaux publics

• Développer des aides spécifiques pour les personnes étrangères



THÉMATIQUE :

ANIMATION DE LA 
VIE SOCIALE



Vie sociale : une vie associative riche à accompagner et 
développer

82

Les points d’améliorationLes forces

• Un seul projet social agréé par la Caf

• Renouvellement difficile des bénévoles 

• La création d’un centre social à Moyeuvre-Grande

• Diversification des terrains de loisirs sportifs dans les communes

• Riche agenda culturel  - des partenaires investis qui permettent la 
réalisation d’évènements sur le territoire

• Tissu associatif riche et diversifié

In
te

rn
e

• Baisse des subventions aux associations• Evènements fédérateurs au-delà du territoire (par exemple les JO 
2024)

Ex
te

rn
e



Vie sociale : intégrer les enjeux de la vie associative dans la 
prochaine CTG
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Les défis à prendre en compte
Anticiper les fragilités pour le futur de la vie associative  

• Susciter et accompagner l’engagement bénévole

• Accompagner les structures à solliciter les différentes sources de financement 

Favoriser et permettre la cohésion et la médiation sociale sur le territoire

• Organiser des événements intergénérationnels et renforcer la solidarité locale

• Créer du lien entre les anciens et les nouveaux habitants facilitant l’intégration et le vivre-ensemble

Un enjeu transversal autour de l’attractivité des métiers du social
Comment renforcer l’attractivité des métiers au niveau local ? Comment promouvoir les formations dans ce domaine et mieux faire connaître les différents 

parcours professionnels ?



Contact : 

Ugo SOUDRIE
06 71 44 64 56
ugo.soudrie@compas-tis.com

Pour aller plus loin…
Retrouvez nos ressources :

http://www.lecompas.fr/


